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Date d'entrée en vigueur du texte : 21 janvier 2001

Date de caducité du texte :

Références :

- Articles 265 à 267 bis du code des douanes

- Articles 298-2 du code général des impôts

- Chapitre 27, 34 et 38 du tarif des douanes

Texte abrogé :

Texte modifié : Texte n° 01-019 du 17 janvier 2001 publié au BOD n° 6488 du 29 janvier 2001

 

A la suite d’une erreur matérielle, la ligne 111 ne figurait pas dans le tableau de l’annexe I de la DA n° 00-019 du 17 janvier 2001.

En conséquence, la page ci-jointe en annexe remplace la page 11 de l’annexe I de cette décision administrative et met en conformité le tableau avec le tarif des
douanes.

Annexe
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